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- Cliquer sur « Voir L’Annonce » pour afficher les annonces ou additifs éventuels de l’AAO 

comme indiqué ci-dessous : 

 

 la rubrique Informations générales, qui présente les informations générales  de l’avis d’appel 

d’offre. Elles sont non modifiables. 

 la rubrique Identification de l’appel d’offres qui présente les informations spécifiques de l’avis 

d’appel d’offre. Elles sont non modifiables. 

 la rubrique Détails de lots travaux/services qui présente les différents lots. 

 

 La rubrique Acquisition DAO qui permet de télécharger le DAO 

 

 

 

 

 la rubrique Participation à l’Appel d’Offres 

 

Dans cette rubrique, vous pouvez consulter la liste des soumissionnaires (bouton 

« Soumissionner ») ainsi que la liste des quittances et pièces soumises (bouton « Voir pièces 

Soumises ») 
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4.2.2. Dépouillement des offres 

Le processus fonctionnel est le suivant : 

Figure 40: Processus de dépouillement des offres 

 

Figure 35 : Processus de dépouillement des offres 

 

a) Consultation de la liste de dépouillement 

Le dépouillement des offres ne concerne que les consultations dont la date et l’heure limites de 

réception des offres sont atteintes. Ces consultations sont identifiées par le statut « Décrypter pour 

dépouiller ». 

Après vous être logué, 

- Cliquer sur « Passation de Marchés Publics Electronique » ; 

- sous la rubrique « Gestion de Dépouillement des Offres », cliquer sur « Dépouillement 

des Offres ». 

La liste des AAO/GG publiés s’affiche présentant le statut d’enregistrement de chaque AAO/GG. Une 

fois sur cette page, vous pouvez faire une recherche par le « statut», comme indiqué ci-dessus dans la figure 

ci-dessous, pour afficher tous les AAO/GG dont le statut est à « Décrypter pour dépouiller ». 
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b) Décryptage des Consultations 

Identifier alors l’AAO/GG dont vous souhaitez dépouiller les offres. Puis, cliquer sur « Décrypter pour 

dépouiller » pour décrypter les offres et demander leur évaluation à la commission. 

Deux cas de figure se présentent suivant que l’AAO/GG est composé d’un lot unique (cas 1) ou de 

plusieurs lots (cas 2). 

Cas 1 : Appel d’Offres à lot unique 

Vous aurez la fenêtre suivante dans laquelle vous devez cliquer sur « Décrypter pour dépouiller » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 36 : Décryptage d’un Appel d’Offres à un lot pour dépouillement 
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Cas 2 : Appel d’Offres à plusieurs lots 

Vous aurez la fenêtre ci-dessous dans laquelle, vous devez cliquer sur « Décrypter pour 

dépouiller » pour décrypter pour chacun des lots. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après le décryptage des offres des lots ci-dessus présenté, la fenêtre suivante s’affiche : 

Après le decryptage des offres des lots ci-dessus présenté, la fenetre suivante s’affiche : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 37 : Décryptage d’un Appel d’Offres à plusieurs lots pour dépouillement 
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Ajout des soumissions hors ligne 

Dans le cas où certains soumissionnaires auraient participés hors ligne pour le même appel d’offres, 

vous devez intégrer leurs informations dans le système dans la zone encadrée en rouge de la figure 

précédente. Pour cela : 

- Cliquez sur « Ajouter » pour prendre en compte un soumissionnaire hors ligne. Renseigner les 

champs ci-après. 

 

 

 

 

Figure 43: Ajout de soumissionnaires hors ligne 

- Une fois, les soumissionnaires hors ligne ajoutés, cliquer sur « Envoyer la clé privée pour 

décryptage » pour retrouver et sélectionner la clé approprié au numéro de l’AAO concerné. 

 

La boîte de dialogue de confirmation ci-dessous apparaît. 

 

- Cliquer sur « Annuler » pour renoncer ou sur « Confirmer » pour voir apparaître une autre boîte de 

dialogue vous demandant de sélectionner la clé de décryptage (certificat de décryptage)  

correspondant à cette consultation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la figure qui s’affiche :  

- Identifier et sélectionner la clé de décryptage correspondant à votre Consultation puis ; 
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- renseigner le mot de passe de votre certificat, et cliquer sur le bouton « confirmer »  

 

La boîte de dialogue de confirmation ci-dessous apparaît. confirmant la fin du décryptage. 

 

 

 

Remarque : L’AC/MO n’a aucun accès au contenu des offres. 

Une fois le décryptage terminé, l’AC/MO peut demander l’évaluation des offres à la 

Commission. Cette opération est uniquement réservée à l’utilisateur ayant le profil de chef de 

structure. 

Ainsi, après s’être logué en tant que « chef de structure » de l’AC : 

- Cliquer sur « Passation Electronique des Marchés Publics» ensuite; 

- sous la rubrique « Gestion de Dépouillement des Offres », cliquer sur « liste des appels 

d’offres à décrypter » 

La liste des appels d’offres décryptées s’affiche. Identifier la consultation dont vous souhaitez 

demander l’évaluation et cliquer sur le bouton  «Décryptage terminé ». 

Si la consultation objet de l’évaluation n’apparait pas dans la « liste des Appels d’Offres à 

Décrypter » faite une recherche dans la zone réservée à cet effet. Voir figure ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Cliquer sur le bouton « Décryptage Terminé », la fenêtre  de demande d’évaluation s’affiche. 

En cliquant sur le bouton « Décryptage Terminé » la fenêtre suivante s’affiche : 

 

 

Figure 38 : Décryptage terminé 
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Sur la fenêtre qui s’affiche ; 

- Cliquer sur le bouton « liste de dépouillement par lot ».  

La boîte de dialogue de confirmation de la demande d’évaluation ci-dessous apparait. 

 

  

 

Cliquer sur « Annuler » pour renoncer ou sur « Confirmer » pour enregistrer l’opération. Une autre 

boîte de dialogue s’affiche. 

 

 

 

 

- Cliquer sur le bouton « Confirmer » pour terminer l’opération 

Dans la liste des statuts de l’avis, cet AAO obtient le statut de « Evaluation Demandé ». Voir figure ci-

dessous.  

 

Figure 39 : liste de dépouillement par lot 
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Figure 46: Décryptage d’un Appel d’Offres à plusieurs lots pour dépouillement 

 

Lorsqu’il s’agit de la procédure de gré à gré, en cliquant sur « Evaluation des Soumissionnaires 

pour GG » la fenêtre suivante s’affiche :  

:

 

Figure 40 : Evaluation des soumissionnaires pour gré à gré autre que B 

 

Dans la liste des statuts de l’avis, cet AAO obtient le statut de « Evaluation Demandé GG ». 

cliquer sur le bouton « Evaluation des Soumissionnaires pour le GG ». On obtient la fenêtre 

suivante : 
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Rendu à ce niveau, vous devez attendre les résultats d’évaluation de la Commission. 

4.2.3. Réception de la proposition d’attribution 

Cette opération n’est possible qu’avec le profil du chef de structure de l’AC. 

Après s’être connecté au système COLEPS, 

- cliquer sur « Passation de Marchés Publics Electronique » ; 

- sous la rubrique « Gestion de dépouillement des offres », cliquer sur « Evaluation ». 

La liste des AAO/GG dont les offres ont été évaluées par la Commission s’affiche présentant le statut 

d’enregistrement de chaque AAO/GG. 

Cas d’un Appel d’Offres 

Une fois sur cette page, vous pouvez faire une recherche par le « statut », comme indiqué dans la 

figure ci-dessous, pour afficher tous les AAO dont le statut est à « Validé». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 41 : Réception de la proposition d’attribution 
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Dans cette fenêtre, cliquer sur le bouton « Validé» d’une consultation pour afficher la liste des offres 

à évaluer par lot comme illustré dans la fenêtre ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur le bouton « Validé » pour afficher le détail de l’évaluation d’un lot. La fenêtre ci-dessus 

s’affiche. Sur cette fenêtre, le chef de structure a plusieurs possibilités : il peut consulter les procès-verbaux de 

dépouillement,  les fichiers attachés (offres des soumissionnaires). Il peut également valider les propositions 

d’attributions et le cas échéant émettre des réserves. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Guide des AC/MO  78 / 98 

 

1) visualisation du PV de dépouillement.  Pour ce faire,  cliquant sur le bouton « voir PV » de la 

fenêtre ci-dessus.  L’écran ci-dessus s’affiche. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Dans cette fenêtre, cliquer sur le lien « premier PV » pour télécharger le PV correspondant. 

 
Figure 43: Téléchargement des offres des soumissionnaires 

 

2) sur la fenêtre « détail du résultat d’Evaluation par Lot », en cliquant sur le bouton « Fichier 

attaché », vous avez la possibilité de visualiser et de télécharger les offres de tous 

soumissionnaires ayant participé à la même consultation. Voir figure ci-dessus. 

 

 

 

 

 

 

 

A ce stade, vous pouvez télécharger les offres soumissionnaires par soumissionnaires en cliquant sur 

télécharger, ou bien télécharger tout en cliquant sur le bouton « télécharger tout ». 

3) Cas où le chef de structure émet une réserve 

 

Figure 42 : Téléchargement du procès-verbal  de la commission 
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Cliquer sur le bouton « Réserve » la fenêtre ci-dessous s’affiche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Dans la zone Motif,  inscrivez vos réserves et cliquer sur le bouton « Sauvegarder » pour 

enregistrer. Le statut de l’évaluation passe de « validé » à « Réserve d’attribution ». on a la 

figure suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ensuite, cliquer sur le bouton « Demander Réexamen »on a la fenêtre suivante : 

 

 

 

 

 

Le statut du lot passe de « Reserve d’Attribution » à « Ré-examen demandé ».  

N.B. : La procédure d’évaluation s’effectue lot par lot. La démarche que nous venons de décrire doit se 

répéter pour chaque lot évalué. 

Figure 44: Demande de Ré-Examen 
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Après une réserve d’attribution, la seconde proposition d’attribution s’accompagne autres les éléments 

précédents, de l’historique des réserves et des évaluations précédentes. Pour avoir accès à historique des 

réserves d’attribution, sur la fenêtre du « détail de l’évaluation par lot » : 

- Cliquer sur le bouton « l’Historique des Réserves d’Attribution » 

 

 

 

La fenêtre suivante s’affiche. 

 

 

 

 

 

 

  

 

Dans la rubrique historique, vous devez choisir un numéro et consulter l’historique correspondant qui s’affiche 

dans la zone opinion. 

Pour ce qui est de l’historique des évaluations,  

- Cliquer sur le bouton « l’Historique des évaluations par soumissionnaires » pour revoir les 

évaluations précédentes. Voir figure ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La page ci-après présentant les différentes historiques s’affiche. 

 

 

Figure 45 : Historique de réserve d’attribution 
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Cliquer sur un lien pour avoir l’historique de l’évaluation correspondante. 

4) Aucunes réserves faites par l’AC 

Dans ce cas deux choix sont possibles. 

- choix suivant la proposition de la commission 

 

 

 

 

Cliquer sur le bouton « Sélection suivant la proposition de la commission » la fenêtre ci-dessous 

s’affiche. 

Renseigner le prix contractuel et sauvegarder. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- choix suivant l’arbitrage du MINMAP 

 

 

 

 

Figure 46 : Historique des évaluations par soumissionnaire 

 

Figure 47 : Sélection suivant la proposition de la commission 
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Cliquer sur le bouton « Sélection suivant l’arbitrage du MINMAP » la fenêtre ci-dessus s’affiche. 

Renseigner le prix contractuel et la référence de l’arbitrage, attaché le fichier de l’arbitrage si possible. 

Puis on peut « déclarer l’infructuosité » ou « annuler l’appel d’offre » ou « sauvegarder ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après avoir renseigné le prix contractuel, et sauvegardé, la rubrique information sur l’Attributaire 

Final s’ajoute, et vous pouvez également voir le procès-verbal et le fichier attaché. 

 

 

 

 

 

 

5) Cas où le chef de structure sélectionne l’attributaire sans réserve 

 

Cliquer sur le bouton « Sélectionner » la page suivante s’affiche : 

Figure 48 : sélection suivant l’arbitrage du MINMAP 
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Renseigner le Prix Contractuel et cliquer sur le bouton « sauvegarder » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après avoir renseigné le prix contractuel, et sauvegardé, la rubrique information sur l’Attributaire 

Final s’ajoute, nous pouvons  voir le procès-verbal et le fichier attaché. 

 

 

 

 

 

Après la sélection de l’attributaire, le chef de structure peut donc publier le résultat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur le bouton « Publier » pour la publication des résultats. 
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Notification du résultat aux adjudicataires.  

Les résultats sont notifiés aux adjudicataires. Pour le faire cliquer sur le bouton « Notifier » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Suivi de l’évolution du projet par le maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage a la possibilité de suivre l’évolution de son projet.  

Après s’être connecté au système COLEPS, 

- cliquer sur « Passation de Marchés Publics Electronique » ; 

- sous la rubrique « Avis d’appel d’offre », cliquer sur « Listes des Avis d’appel d’offre». 

La liste des avis d’appel d’offre s’affiche. 

Sur le champ statut des lots, nous pouvons observer l’évolution lot par  lot pour chaque avis d’appel 

d’offres.  

N.B. : Le maitre d’ouvrage peut également voir l’historique de l’évaluation par 

soumissionnaires, voir le procès-verbal, voir et télécharger les offres des soumissionnaires (fichiers 

attachés) tel que décrit plus haut. 

 

 

Figure 49 : Notification du résultat aux adjudicataires 
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Cas de la procédure de Gré à Gré 

Lorsqu’il s’agit d’un GG autre que le cas prévu par l’article 29b du Code des Marchés Publics, 

l’évaluation est réalisée par le Maître d’Ouvrage (MO). 

Dans la figure ci-dessous, rechercher par le « Statut », comme indiqué ci-dessous, les GG dont le 

statut est à « Evaluation Demandée (GG) ». 

 



Guide des AC/MO  86 / 98 

Dans cette fenêtre, cliquer sur le bouton « Evaluation Demandée (GG) » d’une consultation pour 

afficher les résultats d’évaluation par lot comme illustré dans la fenêtre ci-dessous. La fenêtre ci-dessous 

s’affiche. 

 

Cliquer sur « Evaluation Demandée (GG) » pour entrer le résultat de l’évaluation comme indiqué sur 

la fenêtre ci-dessous. 

 

Figure 50 : Formulaire d’enregistrement des résultats dans le cas d’un Gré à Gré (cas B) 

 

Cliquez ensuite sur « Sauvegarder » pour enregistrer. 

Lorsqu’il s’agit d’un GG prévu par l’article 29b du Code des Marchés Publics, l’évaluation est 

réalisée par la Commission. La procédure à suivre est la même que celle décrite pour Appel d’Offres. 

4.3  LES RECOURS 

Le chef de structure n’intervient pas véritablement à la procédure de recours, toutefois, il a une vue 

sur le contenu des recours 
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Cliquer sur le N° du lot pour voir le contenu du recours, la fenêtre suivante s’affiche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.4 CONSULTATION DES STATISTIQUES DE PERFORMANCE 

Il s’agit des statistiques de synthèse des opérations de passation réalisées sur une période donnée. 

Ils portent notamment sur le nombre d’avis d’appel d’offres lancés, le nombre de marchés attribués, le nombre 

de marchés infructueux et le nombre de recours. 

Pour ce faire, sous la rubrique « Statistiques », cliquez sur « Statistiques de Performance ». La 

fenêtre suivante s’affiche. 

Figure 51 : Examination de Recours 
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Figure 52 :  Consultation des statistiques de performance 

 

Dans la rubrique « Période », choisissez la plage de dates souhaitées. Un clic sur une statistique 

donne la liste détaillée des consultations ou marchés concernés comme indiquée ci-dessus. 

4.5 CONSULTATION DE LA LISTE DES SOUMISSIONNAIRES 

L’AC/MO peut consulter les informations sur les soumissionnaires. Pour ce faire, après le login : 

- cliquer sur « Ma page » ; 

- sous la rubrique  « Consulter les Informations sur les Soumissionnaires », cliquer sur 

« Informations sur les Soumissionnaires ». 

La liste des soumissionnaires inscrits dans le système s’affiche. 

 
Figure 53 : Consultation de la liste des soumissionnaires 
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Cliquer sur la raison sociale du soumissionnaire pour afficher les détails ci-dessous le concernant. 

 

4.6  CONSULTATION DE LA LISTE DES SOUMISSIONNAIRES EXCLUS DES 

MARCHES PUBLICS 

L’AC/MO peut consulter la liste des soumissionnaires exclus des marchés publics. Pour ce faire, 

après s’être logué : 

- cliquer sur le menu « Ma page » ; 

- puis, cliquer sur  « Consultation des soumissionnaires exclus »  dans la rubrique  

« Consultation des soumissionnaires exclus des marchés publics ». 

La fenêtre suivante s’affiche. 

 
Figure 54 : Consultation de la liste des soumissionnaires exclus des marchés publics 

 

Cliquer sur la raison sociale du soumissionnaire pour afficher les détails ci-dessous le concernant. 
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V- ROLES ET PRIVILEGES DES UTILISATEURS ET ADMINISTRATEURS 

De manière générale, les AC/MO disposent de trois types de profils :  

­ Administrateur d’AC/MO chargé en priorité de la gestion des privilèges et des Identifiants 

(ID) d’utilisateurs au sein de la structure ; 

­ Utilisateur général qui exécute les tâches usuelles qui lui sont confiées par l’Administrateur. 

Sauf l’attribution des privilèges. 

­ Chef de structure qui exécute les tâches liés aux fonctions principales de l’autorité 

contractantes 

Tous sont capables de participer aux activités liées à la passation des marchés. Toutefois, les tâches 

spécifiques de gestion sont uniquement réservées à l’Administrateur d’AC/MO. 

5.1  PRIVILEGES DE L’ADMINISTRATEUR 

Les privilèges de l’Administrateur se résument à la : 

­ gestion des informations de la structure ; 

­ gestion des certificats ; 

­ gestion des utilisateurs. 

5.1.1 Gestion des informations 

Dans le système COLEPS, les informations de chaque AC/MO peuvent être consultées et modifiées à 

souhait. Le processus de gestion desdites informations est le suivant : 
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Figure 55: Processus de gestion des informations 

 

En cas de changement des informations sur la structure (AC/MO), les modifications sont effectuées 

par l’Administrateur, qui devra pour ce faire : 

 cliquer sur « Ma page » ; 

 sous la rubrique « Gestion d’informations d’organes », cliquer sur « Informations des 

organes » 

 puis, cliquer sur le bouton « Modifier ». 

La page de modification des informations suivante s’affiche. 

 
Figure 56: Formulaire de modification des informations de la structure 
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Une fois les changements apportées, cliquer sur « Sauvegarder » pour enregistrer les modifications. 

5.1.2 Gestion des certificats 

L’Administrateur peut consulter, modifier, ajouter ou supprimer des certificats. Pour cela, après s’être 

logué, il devra :  

 cliquer sur le menu « Ma page » 

 sous la rubrique « Gestion des certificats », cliquer sur « consulter/modifier certificat ». 

La fenêtre suivante s’affiche. 

 

 

Figure 57 : Consultation des informations d’un certificat 

 

Il peut, s’il le souhaite, modifier les informations en cliquant sur le bouton « Modifier » au bas de la 

page. 

La page de modification des informations suivante s’affiche. 
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Figure 58 : Formulaire de modification des informations d’un certificat 

 

En cas de modifications, cliquer sur « Sauvegarder » pour enregistrer ou sur « Précédent » pour 

annuler. 

En plus de la consultation et de la modification, l’Administrateur d’AC/MO peut ajouter ou supprimer 

des certificats, il devra pour cela :  

 cliquer sur le menu « Ma page » 

 sous la rubrique « Gestion des certificats », cliquer sur « ajouter/supprimer les certificats 

des autorités contractantes ». 

La fenêtre suivante s’affiche. 
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Deux actions sont alors possibles : 

Action 1 : Ajouter un certificat en cliquant sur « Ajouter un certificat ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Choisir l’emplacement du certificat, puis le sélectionner, et renseigner le mot de passe. Une fois 

terminé, Cliquer sur « Confirmer». 

Action 2 : Supprimer un certificat de la manière suivante. 

­ sélectionner le certificat à supprimer ; 

­ cliquer sur « Supprimer». 
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5.1.3 Gestion des Utilisateurs  

La gestion des utilisateurs consiste pour l’Administrateur à l’attribution des droits d’accès aux 

Utilisateurs et à la gestion des ID des utilisateurs. 

a) Attribution des droits d’accès 

Les droits d’accès se résument soit au profil d’utilisateur général, soit au profil d’administrateur. Pour 

cela :  

 cliquer sur « Ma page » ; 

 sous la rubrique « Gestion des utilisateurs », cliquer sur « Attribution des droits d’accès 

aux utilisateurs(AC) ». 

La fenêtre suivante s’affiche. 

 

Il faudra ensuite sélectionner l’ID de l’utilisateur à qui vous voulez octroyer un droit. Vous aurez la 

fenêtre suivante :  
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Figure 59 : Formulaire d’attribution de droits d’accès aux utilisateurs 

 

Rendu à ce niveau, cocher la case « Utilisateur général AC/MO » et Cliquer sur « Sauvegarder » 

pour enregistrer. 

b) Gestion des ID des utilisateurs 

La gestion des ID, identifiants des utilisateurs, est une opération assez délicate. A ce titre, un certain 

nombre de règles encadrent cette notion à savoir que : 

 plusieurs certificats peuvent être ajoutés à un ID ; 

 la suppression d’un ID n’est pas définitive. Elle consiste à rendre un ID inactif ; 

 un ID supprimé peut être restauré. Et il faut enregistrer un certificat au moins pour le rendre 

actif ; 

 Tous les certificats rattachés à un ID se suppriment au moment de sa suppression. 

Pour consulter les IDs Utilisateurs et leur état (supprimé ou utilisé) : 

 cliquer sur « Ma page » ; 

 sous la rubrique « Gestion des utilisateurs », cliquer sur « Gestion des ID des 

utilisateurs ». 

La fenêtre suivante s’affiche. 
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Figure 60 : Consultation de la liste des ID des utilisateurs 

 

Nota Bene : Il existe deux types de statuts pour un ID :  

­ le statut « Actif » renseignant sur le fait que l’ID est opérationnel ; 

­ le statut « Inactif » renseignant sur le fait que l’ID a été supprimé. il peut être restauré. 

Pour restaurer un ID inactif, cliquer sur l’ID Utilisateur concerné dans la liste des IDs. Vous aurez la 

fenêtre suivante :  

 
 

Figure 61 : Formulaire de suppression/restauration d’un ID utilisateur 
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Cliquer sur « Restitution de l’ID d’utilisateur », la boîte de dialogue suivante s’affiche : 

 

Cliquer sur « Annuler » pour renoncer ou sur « Confirmer » pour réactiver l’ID, une autre boîte de 

dialogue s’affiche. 

 

Cliquer à nouveau sur « Confirmer » pour terminer l’opération. 

 

L’administrateur peut aussi supprimer le certificat attaché à un ID en cliquant, dans la fenêtre ci-

dessus, sur le bouton « supprimer certificat ». 


